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TEMIS
INNOVATION
en ébullition

En 2006, de nouveaux 
services aux habitants
seront organisés à l’échelle
du Grand Besançon, mar-
quant ainsi une étape sup-
plémentaire pour édifier
l’espace communautaire.
Néanmoins, il convient de
revenir sur les violences
urbaines survenues dans plu-
sieurs banlieues françaises
en novembre dernier. Ces
incidents interpellent les
élus que nous sommes,
impliqués au quotidien pour

le mieux vivre des habitants de nos communes.
Plus que le problème des banlieues, c’est celui
créé par les dégâts du chômage, de la précarité,
des inégalités, des discriminations, de l’insécu-
rité économique et sociale, qu’il faut pointer.
Une part croissante de la société française est
concernée par cette crise sociale qui nous
alerte collectivement dans la définition et la
conduite des politiques publiques.

Dans notre action pour le Grand Besançon,
nous nous employons à mettre en cohérence
ces politiques pour être au plus près des atten-
tes de la population. Ainsi, l’emploi, 
l’insertion, l’amélioration du cadre de vie
constituent pour nous des enjeux essentiels.
Par notre Politique de la Ville étendue à l’agglo-
mération, nous agissons par l’intermédiaire du
PLIE pour faciliter l’accès ou le retour à l’emploi
des personnes les plus en difficulté pour une
réelle solidarité sociale.
En matière économique, notre action vise
directement l’emploi à travers nos investisse-
ments sur les zones d’activités, lesquelles

offrent des conditions d’accueil pour le maintien,
l’implantation et le développement des entre-
prises. L’ambition de cette démarche : créer
une activité économique dynamique créatrice
d’emplois, donc porteuse de richesses locales.
Le Programme Local de l’Habitat définit nos
principes d’action sur l’ensemble du territoire :
répondre aux besoins en logements, favoriser
le renouvellement urbain et la mixité sociale,
assurer une répartition équilibrée et diversi-
fiée de l’offre de logements publics et privés.
Les aides financières à la pierre déléguées à la
CAGB seront un outil essentiel pour conduire
cette politique. 2006 verra une montée en
puissance de notre action en la matière.

Depuis le 1er janvier 2006, l’organisation de la
collecte des déchets ménagers rejoint nos
autres compétences. C’est aussi le soutien et
la mise en réseau des écoles de musique de
l’agglomération avec le Conservatoire National
de Région comme moyen d’action.
La plus-value communautaire apportée par la
CAGB aux habitants s’illustre parfaitement à
travers ses actions en matière de développe-
ment économique, d’environnement, de trans-
port, d’habitat, de Politique de la Ville, d’amé-
nagement de l’espace.

Avec nos meilleurs souhaits pour cette année
qui commence !

Jean-Louis Fousseret

Président de la Communauté d’Agglomération 

du Grand Besançon

Gabriel Baulieu

1er Vice-Président de la Communauté d’Agglomération 

du Grand Besançon
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La Papeterie du Doubs
bichonne les oiseaux
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A u départ, la Papeterie du

Doubs, à Novillars, cherchait
seulement à rejeter le moins
possible de substances polluan-
tes dans le Doubs. Mais peu à
peu, encouragée par Doubs
Nature Environnement, l’entre-
prise spécialisée dans la produc-
tion de papier et carton recyclés
s’est laissée convaincre d’aller
plus loin que les normes en
vigueur. « Certes, l’amidon que
nous rejetons est naturel, mais il
constitue une pollution par

eutrophisation, et est néfaste
pour la faune aquatique », expli-
que Gérard Lasserre, qui dirige
l’usine.
Après la mise en place d’un sys-
tème d’épuration des effluents,
avec bassins de décantation,
lagunage aéré et minéralisation
des boues, la papeterie a com-
plété l’installation par un sys-
tème de lit filtrant planté de
roseaux et autres plantes aquati-
ques. La phase expérimentale
est terminée, les rejets sont deux

fois moins polluants que ne l’im-
pose la norme Iso 14001, et une
soixantaine d’espèces végétales
s’épanouissent aujourd’hui entre
l’usine et la rivière, que sont
venues coloniser une quaran-
taine d’espèces d’oiseaux, des
grenouilles, libellules… Un éco-
système que bichonnent écolo-
gistes et salariés en plantant,
bouturant, construisant nids et
nichoirs. Clients, ouvriers, voi-
sins, hérons, à Novillars, du coup,
tout le monde est heureux !

PELOUSEY AUSSI…

Prévu pour 1 200
habitants, le lagunage de
Pelousey était arrivé à
saturation. La commune
compte aujourd’hui 1 500
habitants et vient
d’inaugurer une nouvelle
station de traitement de
l’eau par rhizosphère,
prévue cette fois pour
2 300 habitants. Après
quelques ajustements,
elle  fonctionne
parfaitement. L’ancien
système n’a pas été
abandonné pour autant :
après leur passage par le
lit de graviers planté de
roseaux, les eaux usées
font un petit tour dans les
bassins de lagunage
avant de se jeter, toutes
propres, dans le ruisseau
de la Lanterne.

Pour diminuer les résidus d’amidon dans ses
effluents, la papeterie de Novillars a mis au
point un système d’épuration biologique. 
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Éric Gravier, responsable 
technique et environnement,
vérifie un nid à insectes

Lagune aérée





UN PARTENARIAT
EXEMPLAIRE

Le succès du lancement de TEMIS INNOVATION - Maison des
Microtechniques tient dans le partenariat réussi des différents
acteurs institutionnels. L’opération se monte à environ 
8,3 millions d’euros que se sont partagés le Grand Besançon 
(3,3 millions d’euros), l’État (2,1 millions d’euros), la Région 
(1,3 million d’euros), le Conseil général (1,6 million d’euros), 
et l’université de Franche-Comté (76 000 euros). Les frais de
fonctionnement sont d’ores et déjà assurés par la Communauté
d’Agglomération.

TEMIS INNOVATION
en ébullitionLe succès du lancement de TEMIS INNOVATION - Maison des

Microtechniques - montre bien les attentes qu’industriels,
chercheurs et collectivités placent dans cet outil de
développement. L’agglomération, elle, a tout à y gagner.

Economie
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Présidents des exécutifs territoriaux, chercheurs,
universitaires, chefs d’entreprises, partenai-

res sociaux, représentants des collectivités : ils
étaient tous là, le 2 décembre, pour assister à
l’inauguration officielle de TEMIS INNOVATION -
Maison des Michrotechniques. Chacun a pu enfin
découvrir l’incubateur, la pépinière, l’hôtel d’entre-
prises, les services de l’université de Franche-
Comté... et les 10 entreprises innovantes déjà sur
les lieux. Plus de 700 invités avaient répondu à
l’invitation du Grand Besançon qui vivait là un
moment important de son existence. Ce centre de
ressources, dont il est le maître d’ouvrage et le
plus gros financeur, est en effet un projet majeur
pour le développement économique local mais
aussi régional. Il coïncide avec le démarrage du pôle
de compétitivité des Microtechniques, dont il fut
beaucoup question lors de cette soirée inaugurale.

Visite virtuelle et visite réelle

Jean-Louis Fousseret, président du Grand
Besançon, a exprimé les ambitions de cette ruche
de verre, d’acier et terre cuite où travailleront bien-
tôt une centaine de personnes. Raymond Forni,
président de la Région Franche-Comté et Claude
Jeannerot, président du Conseil général du Doubs
(collectivités qui ont pris largement part au finan-
cement avec l’État) ont à leur tour dit tous les
espoirs qu’ils placent dans cette vitrine du savoir-
faire local, où entreprises et chercheurs devraient
très vite trouver les moyens de faire éclore des pro-
jets d’entreprises, et ainsi créer de nouveaux
emplois. Françoise Bévalot, présidente de l’univer-
sité de Franche-Comté, a salué avec grand plaisir
l’aboutissement de ce projet, dans lequel elle s’est
également largement impliquée, ce que n’a pas

manqué de relever Jean-Marc Rebière, le préfet de
région, qui clôturait la série de discours. Une visite
virtuelle de cette Maison des Microtechniques, sur
écran géant, donnait ensuite un avant-goût de l’uti-
lisation et de la conception du bâtiment conçu par
les architectes Philippe et Alexandre Lamboley. Les
visites « pour de vrai » se sont succédées une bonne
partie de la soirée, alors que tout le monde était
invité à un verre de l’amitié.



Outil informatique devenu indispensable
pour décider des aménagements dans
une commune, le SIG (système d’informa-
tions géographiques) est désormais à la
disposition de l’en-
semble des maires de
l ’a g g l o m é r a t i o n .
Utilisé depuis 15 ans
par la ville de
Besançon, ce système
permet un croise-
ment de données.
Ainsi, sur un même
écran d’ordinateur,
on peut avoir les
plans du cadastre, les
vues aériennes et bientôt les plans du
réseau, le PLU (plan local d’urbanisme),
les réseaux de communications, l’éclai-
rage public… Les manipulations laborieuses

de plans qu’il faut déplier, superposer et
regarder par transparence ne sont plus
qu’un mauvais souvenir. Après deux ans
de préparation, un nouveau service com-

mun, rattaché à la
Communauté d’Agglo-
mération, diffusera
logiciels et conseils aux
59 communes du Grand
Besançon et assurera
la gestion des données,
la formation des usa-
gers et l’assistance
technique nécessaire.
La collecte des données
va se poursuivre, pour

gagner encore plus de temps et disposer
de plus en plus d’informations en un
seul clic, pour un meilleur service rendu
aux usagers. 

L’actu de l’agglo
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Besançon n’est plus la seule à disposer de cartographies informatiques. 
Les autres communes en auront l’accès en 2006.

Première phase des grands travaux
de l’entrée Est, la construction du
giratoire de Palente, situé en haut de
la rue de Belfort est terminée. Ne
reste plus qu’à planter la végétation.
La seconde phase comprenant le
giratoire dit de “Marchaux” et ses
voies d’accès devrait être achevée au
printemps, si la météo ne vient pas
perturber le chantier. 2,85 millions
d’euros ont été engagés en 2005 par
l’agglomération pour ces réalisa-
tions. L’opération d’aménagement
global de l’entrée Est sur la RN 83 est
estimée à 12 M€ et devrait être
finalisée en 2008/2009.

Venez découvrir la maquette du projet dans le
Centre commercial de Chalezeule.

V O I R I E

L’entrée Est se construitFini les cartes papier 
les unes sur les autres

A M É N A G E M E N T

E C O N O M I E

Le coup de pouce de la pépinière
Conseils stratégiques, accompagnement avant et après créa-
tion : ce soutien à la création d’entreprise, mission de service
public, le Grand Besançon le propose, dans le cadre de ses
actions en faveur du développement économique. Confiées à
Rive Boutique de Gestion, les deux pépinières d’entreprises de
l’agglomération, celle de Palente et, désormais celle installée dans
les locaux de TEMIS INNOVATION - Maison des Microtechniques,
accueillent de jeunes sociétés et leur proposent toute une
gamme de services à même de favoriser leur pérennisation. 
Six d’entre elles viennent d’en bénéficier. Parmi elles l’Affaire
Edith, qui a ainsi pu développer son activité de prises de vue et
création graphique pour l’horlogerie et les produits de luxe. L’
entreprise prend ses marques, depuis près d’un an, et travaille
aujourd’hui pour Maty, Péquignet ou Silberstein. 

LES SIX PLANS D’AFFAIRE AIDÉS :
Axes Vision, Sarah films, Chatelot Graph, Creadev Informatique,  FM Développement, et l’Affaire Edith.

Les manipulations
laborieuses de plans 
qu’il faut déplier, 
superposer et regarder 
par transparence 
ne sont plus qu’un 
mauvais souvenir.

“

”

Amor Hakkar - Sarah films



E C O N O M I E

Marchaux - Chaudefontaine et Portes de
Vesoul : deux zones d’activité se profilent

Aux Portes de Vesoul, à l’entrée Nord de Besançon, se profile une
nouvelle zone d’activité qui accueillera commerces, artisanat et
services, complétée de quelques logements. La concertation préa-
lable à l’aménagement de ce projet d’entrée de ville – infos dispo-
nibles à la Communauté d’Agglomération ou sur le portail web
(www.grandbesancon.fr) – vient d’être lancée, en même temps
que celle concernant la future zone économique de Marchaux –
Chaudefontaine, à hauteur de l’échangeur Est de l’A36, dédiée à
des activités industrielles et de logistique. Le dossier de ce second
projet est disponible dans les mairies de Marchaux et de
Chaudefontaine, et à la Communauté d’Agglomération où vous
pouvez déposer vos contributions.

L’actu de l’agglo
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E C O N O M I E

Le « Pôle des Microtechniques »
sur les rails
Les 18 projets inscrits dans le pôle de compétitivité
Microtechniques vont pouvoir éclore. Fin novembre a été créée
l’association « Pôle des Microtechniques », constituée d’indus-
triels, de centres de recherche, de centres de transfert et de
formation, d’institutions et des collectivités. La structure sera
aiguillée par six commissions : marchés, innovation, compé-
tences, transfert de technologie, action internationale et… dia-
logue social. Une particularité du pôle franc-comtois.

Cette association, présidée par Gérard Fleury, entend mutualiser
les moyens pour accroître la compétitivité — et donc l’emploi —
des entreprises de la filière, du bassin lunetier haut-jurassien
au Haut-Doubs horloger, en passant par le Pays de
Montbéliard et le Grand Besançon. L’objectif est ambitieux :
doubler ses parts de marché mondial d’ici 2012 
(1 % aujourd’hui), passer d’un chiffre d’affaires cumulé de 1,36
à 3 milliards d’euros tout en augmentant l’effectif de 2 à 5 %
par an (11 000 salariés aujourd’hui). C’est parti.

A M É N A G E M E N T

À Arguel, le périmètre autour de la mairie a fait peau neuve et le
lavoir mis en valeur. À Pelousey, un nouvel espace de loisir adossé au
vieux village et offrant un itinéraire piéton a été créé. Ces réalisations
sont les premières à avoir bénéficié du fonds de valorisation patrimo-
niale et touristique des bourgs (dit fonds « centres village ») mis en
place par la Communauté d’Agglomération au printemps 2005.
« C’est un encouragement financier et moral proposé aux maires
pour mettre en valeur les centres des villages », explique Jean-Pierre
Taillard, vice-président délégué à l’aménagement de l’espace. Les
communes sont aidées dès la phase d’étude (financée à 50 % par 
l’agglomération) et pour les travaux. Choix architecturaux et plans
techniques sont élaborés en même temps, et le projet englobe le
patrimoine comme des espaces de convivialité, les échanges avec les
transports en commun et la sécurité. « À la fin de l’étude, on sait
exactement ce qu’il y a à faire et à quel prix. » Le soutien du Grand
Besançon peut être complété par d’autres fonds, ce qui permet la réa-
lisation de projets optimisés et plus ambitieux, et aux habitants de
s’approprier ces nouveaux lieux de convivialité et de rencontre. 

Le coup de pouce pour créer de nouveaux espaces publics,
au cœur des villages ou permettant de relier ancien et
nouveau centre, de plus en plus sollicité par les maires.

Des centres de villages
plus beaux 
et plus vivants 

Travaux à École-Valentin



« Nous avons procédé à des aména-
gements extérieurs afin de rendre le
site plus agréable et résidentiel »,
explique Pascale Drouhard, de la
SAFC, propriétaire des 200 logements
que compte cet ensemble d’habita-
tions situé chemin Français à
Besançon. Répondant à une forte
demande, ces transformations ont
été faites en accord avec les habi-
tants. Chaque abord d’immeuble est
différent et adapté aux résidents.
« Devant le bâtiment ancien, les loca-
taires sont âgés et les voitures ne pas-
sent plus au ras des halls d’entrée
pour plus de sécurité. » 
Un cheminement piéton relie les bâti-
ments et une aire de convivialité avec
bancs, bac à sable et éclairage a été
créée. « C’est un projet global. Nous
avons pris en considération la sécurité
comme le choix de la végétation plan-
tée (couleur, hauteur et même transpa-
rence du feuillage), le positionnement
des bennes de tri sélectif et celui des
aires de stationnement. » Débutés au
printemps, les travaux financés à hau-
teur de 50 000 euros par le Grand
Besançon seront achevés en 2006.

H A B I T A T

Plus de convivialité
à la Cité Viotte 

Après 6 mois d’absence sur la toile,
l’Agence d’urbanisme de l’agglomé-
ration de Besançon a à nouveau
pignon sur le web. Le site entièrement
retravaillé sur la forme comme sur le
fond permet de mieux connaître
cette structure, ses missions et ses
activités. Grande nouveauté, les
principales publications, jusque là
distribuées aux seuls élus et partenai-
res, sont accessibles et peuvent être
téléchargées par tous les internautes.
Des liens permettent de se connecter
à l’une des 46 autres agences d’urba-
nisme du réseau implantées partout
en France. 

W E B

L’Audab 
à nouveau en ligne

T R A N S P O R T

Des terminus aménagés
Les lignes qui desservent « Chaffanjon » à
Besançon ainsi que deux communes de
l’agglomération (Saône et Chaudefontaine)
ont été dotées par le Grand Besançon de
terminus où les bus Ginko peuvent désor-
mais manœuvrer en toute sécurité. Des
travaux nécessaires puisque, sur les trois

sites, les chauffeurs effectuaient des
demi-tours dans un lotissement, au
milieu d’un carrefour ou encore dans une
rue en pente… Les terminus de Saône
(ligne 83) et Chaudefontaine (ligne 71)
ont, par la même occasion, été pourvus
d’abribus.

www.audab.org

L’actu de l’agglo
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Le nouveau terminus à Saône

T R A N S P O R T

Le train plus facile
Depuis le 11 décembre, les liaisons TER
(gérées par la Région Franche-Comté)
sont renforcées sur l’axe Dijon-
Besançon-Belfort. Onze trains express
régionaux supplémentaires circulent
chaque jour (un toutes les demi-heures
aux heures de pointe) et la durée du tra-
jet Besançon-Belfort est réduite de
20 mn. Les correspondances avec le

réseau Ginko ont été révisées. Ces chan-
gements ont été décidés en concertation
avec les usagers, élus et associations.
Avec plus de trains passant à Franois,
Roche, Novillars ou Besançon, les habi-
tants du Grand Besançon vont pouvoir
jouer la carte du transport public sans perte
de temps.

ContactTER 08 91 67 00 12



H A B I T A T

Pour se développer harmonieusement, mixité
sociale et démographique à la clé, l’agglomération
dispose désormais d’une solide base de données en
matière d’habitat. 

A G R I C U LT U R E

Radiographie
de l’habitat du
Grand Besançon

Citadins et agriculteurs 

Quel type de logements
construire demain ? Où ? Pour
qui ? Pour apporter des répon-
ses pertinentes, l’Agence d’ur-
banisme de l’agglomération de
Besançon (Audab) et la
Communauté d’Agglomération
ont établi un état des lieux
détaillé de l’habitat dans le
Grand Besançon. On apprend
par exemple qu’à Besançon,
85 % des ménages habitent en
logement collectif, ménages
dont les 2/3 sont constitués de
1 à 2 personnes seulement. En
périphérie en revanche, ils sont
85 % à habiter en maison indivi-
duelle. Par ailleurs, 95 % des
logements sociaux de l’agglo-
mération sont à Besançon et
près de la moitié des commu-
nes du territoire n’en sont
encore pas pourvues. Quant

aux ménages aux revenus
modestes, ils sont contraints de
s’éloigner de plus en plus de la
ville, flambée de l’immobilier
oblige, pour accéder à la propriété.

Ce diagnostic met en évidence
la nécessité de rééquilibrer
l’offre entre la ville et la péri-
phérie pour un développement
cohérent du Grand Besançon,
tenant compte aussi bien des
réseaux de transports exis-
tants que de l’âge des popula-
tions et de leur niveau de vie. 

Depuis peu, les restaurants des
logements-foyers de Besançon
s’approvisionnent en produits
locaux. Les pensionnaires ont
droit aux produits frais cultivés
à quelques km de chez eux. Un
plus pour leurs papilles comme
pour l’économie locale qui est
l’une des premières réalisations
concrètes accompagnées par le
projet Sauge et visant à valori-
ser la proximité entre la ville et
la campagne. Longtemps consi-
dérées comme réserve foncière,
les terres agricoles entourant
Besançon constituent une part
importante du patrimoine et
une richesse économique
encore sous-utilisée. Le Grand

Besançon a initié le projet
Sauge avec la Chambre d’Agri-
culture du Doubs, le Centre de
Formation Professionnelle et de
Promotion Agricole, l’Association
de Formation et d’Information
pour le développement d’Ini-
tiatives rurales et le Fonds social
européen pour soutenir l’agri-
culture péri-urbaine, en faire un
support d’insertion et dévelop-
per l’emploi. Le projet Sauge
(860 000 euros financés à 50 %
par le Fonds social européen
pour une durée de 2 ans et
demi) va aider à diversifier les
activités agricoles, proposer des
formations ou aménager des
jardins au pied des immeubles. 

Dans l’agglo 
les 2/3 des ménages
sont constitués 
de 1 à 2 personnes

“

”

L’actu de l’agglo
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F I N A N C E S

Le Grand Besançon 
partenaire du Trésor Public
La Communauté d’Agglomération du Grand Besançon et la Ville de
Besançon se sont rapprochées du Trésor Public par une charte de 
partenariat d’une durée de 3 ans (création pour la 1re et renouvelle-
ment pour la 2e). L’objectif de ce partenariat est de mettre en com-
mun des synergies propres à chaque partenaire afin de simplifier et
d’améliorer les relations entre eux et au final d’accroître la qualité du
service rendu aux usagers et en mettre en place de nouveaux. Échanges
d’informations, développement de l’administration électronique,
modernisation des moyens de paiement et réduction du délai global
de paiement des factures sont au menu de ces deux chartes. Cette
démarche a été félicitée par Jacques Pelissard, Président de
l’Association des Maires de France.
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Depuis le 1er janvier, deux
nouvelles compétences sont
passées sous la responsabilité
du Grand Besançon : celle du
Conservatoire National de
Région (CNR), accompagnée
par la mise en réseau des
écoles de musique… mais
aussi celle de la collecte des
ordures ménagères. Deux
volets bien distincts qui
pourtant tendent vers un
objectif unique : développer un
véritable service aux habitants,
de dimension intercommunale.

Le Grand Besançon

DOSSIER

plus proche
de vous
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Le premier acte de ce passage de flam-
beau à la Communauté d’Agglomération
a en réalité débuté à la rentrée 2005. 

Les Bisontins et grands Bisontins élèves
du conservatoire ont dès lors bénéficié
d’une grille tarifaire unique. Depuis le 1er

janvier 2006, ils disposent également de
tarifs dégressifs (lire encadré). Autant de
nouveaux services voulus par le Grand
Besançon, soucieux de tendre vers une
logique d’intercommunalité. Autre pro-
jet sous maîtrise d’ouvrage du Grand
Besançon : la livraison d’un nouveau
Conservatoire plus vaste et plus adapté
sur un site qui reste à définir. Dans cette
perspective, « il était logique qu’il y ait
transfert du CNR à la Communauté
d’Agglomération », explique Jean-Yves
Pralon, vice-président délégué aux équi-
pements culturels et sportifs.  « Le nouveau
bâtiment, qui sera une nouvelle grande réalisa-
tion du Grand Besançon, aura une dimension
intercommunale. Il s’agira d’un lieu de vie
ouvert au plus grand nombre, lié à la mise en
réseau des écoles de musique, et qui com-
prendra centre de ressources et auditorium. 

En ce début d’année, le Grand Besançon passe à la vitesse « tout pour la
musique », prenant sous sa responsabilité le CNR, en lieu et place de la Ville
de Besançon. Un transfert qui marque la première étape d’une volonté plus
large de la Communauté d’Agglomération : tendre vers un enseignement
musical de qualité, accessible à tous.

DES TARIFS UNIFORMISÉS

Jean-Yves Pralon, vice-président délégué 
aux équipements culturels et sportifS

Atelier découverte

« Un élève de l’agglomération
pratiquant la guitare en cycle 1
et 2 paie désormais 190 € pour
l’année » précise Pierre Migard 
le directeur du conservatoire.
Pour définir ce coût, les anciens
tarifs « Ville » ont été pris
comme référence, majorés 
d’une poignée d’euros
imputables à l’inflation. 
Par ailleurs les élèves des 
59 communes bénéficient
depuis le 1er janvier 2006 de
tarifs dégressifs sur les droits 
de scolarité. Calculés en fonction
du quotient familial et du
nombre d’enfants inscrits au
CNR, ils peuvent permettre aux
familles les plus modestes de ne
débourser que 82 € pour l’année.
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C’est à travers des équipements de ce type
que se développera plus encore l’esprit d’ag-
glomération. »
C’est justement pour accroître cet esprit
d’agglomération que le Grand Besançon
a confié au directeur du conservatoire la
mission d’étendre le projet pédagogique
du CNR à l’échelle intercommunale. « Je
propose d’abord un Conseil pédagogique,
reconfiguré en fonction de la nouvelle échelle
du CNR, qui pourra proposer une harmoni-
sation, à moyen terme, de l’enseignement 
du 1er cycle et des formations continues pour
les enseignants en lien avec la politique de
mise en réseau de l’enseignement musical
d’agglomération », commente Pierre Migard.

Parallèlement, le Grand Besançon développe une mise en
réseau des écoles de musique associatives. Cette politique
musicale se mettra en place au fil du temps, puisque basée
sur le volontariat et le dynamisme des associations.
Concrètement, il s’agit de favoriser l’enseignement de qualité
en créant des « passerelles » entre toutes les écoles ou ateliers
musicaux, CNR inclus, quelles que soient leurs méthodes
d’approche de la musique. « Fin décembre, nous avons alloué des
aides aux écoles de musique, octroyées en fonction de certains cri-
tères. Ces attributions sont notamment destinées à valoriser la qua-
lification des enseignants » souligne Albert Depierre, président
de la commission équipements culturels et sportifs.
Au-delà, cette mutualisation de moyens a pour but de favori-
ser les échanges, de développer les pratiques collectives, la
création de stages pour les élèves, la formation continue des
enseignants, mais aussi le prêt de locaux et d’instruments. Si
les écoles de musique sont favorables à cette mise en réseau,
plusieurs émettent cependant un bémol, comme l’Emica du
canton d’Audeux, dirigée par Laurent Silvant, qui accueille

350 élèves : « Il faut que lesdites passerelles aillent du CNR vers les
écoles… et vice versa ! Il y a une petite crainte du monde amateur
en général : se faire “croquer” par le CNR. Pourtant, il y a de la
place pour tout le monde : on peut travailler ensemble. » Pierre
Migard, directeur du Conservatoire, rappelle que « le CNR
forme 90% d’amateurs. Seuls 10% deviennent des musiciens pro-
fessionnels. Cette mise en réseau permettra aussi de démystifier
notre établissement. » Enfin, du côté du Grand Besançon, le
message est clair : « Nous souhaitons une indépendance des écoles
de musique : notre but est de préserver le tissu associatif musical »,
conclut Albert Depierre.

La mise en réseau 
des écoles de musique

Communauté d’Agglomération 
la City, 4 rue Gabriel-Plançon 
25043 Besançon Cedex
• CNR : 03 81 87 81 00
• Enseignement musical d’agglomération : 

03 81 65 79 58

RENSEIGNEMENTS

Albert Depierre, président de la Commission équipements culturels et sportifs 
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Quels changements pour
les particuliers dans le
ramassage des déchets ?

Le périmètre de la collecte, partagé en
sept secteurs, est maintenu pour garantir
une continuité de service aux habitants.
Les  méthodes de collecte appliquées par
les entreprises sont propres à chaque sec-
teur : les contrats avec chacune d’elles
iront jusqu’à leur terme avant de faire
l’objet d’une nouvelle consultation. Les
fréquences de ramassage sont mainte-
nues sur tout le territoire, sauf pour huit
communes * où la collecte des déchets
incinérables passe de deux à une fois par

semaine. Les usagers rece-
vront, dans chaque secteur,
un calendrier détaillé des pas-

sages de leurs collecteurs. Au
1er janvier, les gestes de tri pro-
pres à chaque secteur restent
inchangés. La commission
« Gestion des Déchets », créée cet

été, réfléchira aux modalités
à mettre en place pour

optimiser globalement
les gestes de tri, dans

l’objectif d’avoir une qua-
lité à des coûts maîtrisés.

* Beure, Chalezeule, Deluz, Franois, Novillars,

Roche-lez-Beaupré, Thise, Serre-les-Sapins.

Depuis ce début d’année, la collecte des ordures ménagères est
prise en charge par le Grand Besançon, avec un enjeu : proposer
un service de proximité de qualité à l’usager. Une mutualisation de
moyens permettra, à terme, d’être plus efficace économiquement.
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Des modifications sur la
facture de l’usager ?

L’émetteur de la facture sera désormais le
Grand Besançon, ce sera le changement
le plus visible. Tous les usagers passent
également à la redevance. Ainsi, dix com-
munes, qui étaient jusqu’alors à la taxe,
passent à la redevance. C’est une solution
plus équitable, la redevance étant pro-
portionnelle au service rendu.
Concrètement, les Bisontins continue-
ront de payer selon les volumes de leurs
bacs tandis que, dans les 58 communes,
la redevance comprendra une part fixe
par ménage et une part variable en fonc-
tion du nombre de personnes et donc de
la production de déchets. Les usagers
recevront leur première facture vers le 15
mai et ensuite tous les quatre mois : ils
auront la possibilité de régler par prélè-
vement automatique.

CONTACTS

Communauté d’Agglomération
Direction Gestion des Déchets 
la City, 4 rue Gabriel-Plançon 
25043 Besançon Cedex
N° vert : 0800 800 674
• Accueil du public au 

94 avenue Clémenceau

Voir dossier complet du N°14
• Notre édition d’octobre-

novembre-décembre

EN TERME DE COÛTS  

Le service public d’élimination
des déchets est organisé dans le
cadre d’un budget annexe. Ce
budget, autonome, est financé
par la redevance payée par les
usagers. Il doit donc s’équilibrer
en terme de recettes et de
dépenses. À l’intérieur des sept
secteurs géographiques, les tarifs
seront unifiés et calculés en
fonction du service rendu, mais
ils pourront varier d’un secteur à
un autre. La Communauté
d’Agglomération attachera 
une grande importance à 
la recherche de la maîtrise 
de l’évolution des coûts. 

POUR PLUS D’INFORMATION





Serre-les-Sapins

Depuis qu’il dirige Camelin Décolletage, racheté aux
Américains en 2002, Christian Arnaud a fait augmenter le
chiffre d’affaires de 15% par an. Sa recette : exporter à l’Est. « On
a suivi nos clients, équipementiers automobiles », explique le PDG,
soulignant que 60% du chiffre d’affaires se fait à l’export.
L’entreprise bisontine a d’ailleurs reçu le trophée Europe
Lattitud’Export, « une reconnaissance pour les salariés ».
Camelin (100 salariés et 13 M€ de CA en 2004) est la 1ère PME
française exportatrice en Tchèquie et la 7e, tous nouveaux pays
européens et toutes activités confondus. Travailler à l’Est n’est
pas aisé. « Ils veulent notre savoir-faire mais avec leurs prix. 
Il faut toujours courir plus vite que la veille », explique Christian
Arnaud. Mais visiblement, notre homme aime ça. En septem-
bre, il a racheté une usine en Ardèche « pour produire plus et
gagner des marchés. Je souhaite donner à Camelin une taille euro-
péenne et la faire entrer au palmarès des sept premières entreprises 
françaises de décolletage ». 

Besançon

La grande ouverture 
à l’Est de Camelin 

Larnod

De nombreux groupes locaux assu-
rent les premières parties des
concerts programmés au Cylindre,
lieu de diffusion de musiques
actuelles du Doubs, à Larnod. Mais
tous n’ont pas l’opportunité de jouer
dans la salle voûtée, et pour donner
leur chance à chacun, le Cylindre a
souhaité aller plus loin : depuis le
début de ce mois de janvier, une
borne d’écoute permet au public du
lieu de découvrir et de suivre la
création de tous les groupes franc-
comtois qui auront répondu à l’ap-
pel et choisi de mettre en ligne leur
production discographique, sous
format MP3. « Nous avons lancé un
appel aux groupes régionaux pour qu’ils
nous communiquent leur maquette.
Cette borne leur permettra d’être enten-
dus par le public du Cylindre hors du
cadre de la programmation. Nous ne
faisons aucune sélection artistique, et
cette mise en ligne du réseau musical est
une première » explique Christophe
Lafaye, responsable de l’opération.
L’initiative pourrait être étendue,
avec des bornes d’écoute dans d’au-
tres lieux, pour d’autres publics.
Affaire à suivre. 

Toute la création
musicale régionale
au Cylindre

CONTACT

Les Crokinoux
24 rue Machotte
25770 Serre-les-Sapins 
Tél. 03 81 59 00 01

Depuis dix ans, date de sa création, les
Crokinoux, la halte-garderie de Serre-les-
Sapins, ne désemplit pas. Et pour cause : « Il
n’y a que deux autres haltes dans le canton
d’Audeux, mais avec peu d’amplitude horaire.
Nous devons refuser du monde », déplore
Nathalie Bricard, présidente de l’association
des familles rurales de Franois / Serre-les-
Sapins, gestionnaire des Crokinoux. Depuis
un an, la halte a été obligée de n’accepter en

priorité que les familles des deux communes
partenaires et de celles du canton d’Audeux
uniquement. « Tous les matins, nous avons
douze enfants en liste d’attente! Selon moi, l’ave-
nir du secteur passe par la création d’une struc-
ture multi-accueil, avec une partie halte et une
autre en crèche. Encore faut-il trouver un finan-
cement et d’autres locaux plus adaptables; ici,
nous n’avons un agrément que pour 18 enfants
maximum », conclut la présidente. 

Dix bougies pour les Crokinoux
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Atelier du site de Besançon

L’équipe des salariées et la commission petite enfance de l’association locale avec Nathalie Bricard, présidente



Fontain Ecole-Valentin

Le savoir-faire de la fromagerie
Il y a déjà longtemps que les agricul-
teurs se sont regroupés en coopérative à
Fontain : depuis 1923. « Mais on a tou-
jours fabriqué du comté ici », raconte
Gilles Duquet, l’un des quinze éleveurs
qui amène son lait à la fruitière du vil-
lage. Si la fromagerie de Fontain est
petite, au regard des grosses structures
implantées du côté du Haut-Doubs,
elle est cependant l’une des plus pro-
ches de la zone urbaine bisontine, avec
Nancray. La clientèle lui est fidèle,

pour son comté AOC mais aussi pour
ses produits laitiers tels que beurre ou
yaourts faits maison, vendus dans la
boutique de la fromagerie. Fait origi-
nal, la fruitière de Fontain a participé à
l’édition 2005 des Journées du
Patrimoine, avec un joli succès. Durant
trois visites guidées, une soixantaine de
personnes ont pu découvrir l’histoire et
l’organisation de la coopérative et bien
sûr les différentes étapes de fabrication
du comté.

Après dix-huit mois de travaux, les locaux flambants
neufs de la gendarmerie ont été inaugurés le mois der-
nier. Positionnée au cœur de son secteur d’interven-
tion, elle peut désormais travailler dans de bonnes
conditions. « L’ancienne gendarmerie située à la Combe
Saragosse n’était plus adaptée à des interventions rapides »,
explique André Baverel, maire d’École-Valentin. La
nouvelle brigade devient communauté de brigade
avec celle de Recologne : elle englobe un secteur qui
va de Vieilley au Moutherot et comprend 41communes.
Maître d’ouvrage des nouveaux locaux professionnels
de 350 m2, auxquels s’ajoute une vingtaine de loge-
ments, la commune a choisi Habitat 25 pour cette réa-
lisation fonctionnelle et adaptée aux besoins d’au-
jourd’hui. Le coût de l’opération, de 3 400 000 € TTC,
a notamment bénéficié de subventions de l’État, du
Conseil général et de la Communauté d’Agglo-
mération. L’emprunt effectué par la commune sera
quant à lui couvert par la location des locaux à la gen-
darmerie. Mais comme le souligne André Baverel :
« Si le gendarme est parfois vu comme celui qui verbalise, il
est surtout dans nos communes, celui qui rassure, renseigne
et protège. »

Des archers 
champions de France
Champion de France jeunes en 2004, le club de tir
à l’arc de Torpes a été sacré champion de France
2005. Fort de 35 licenciés (âgés de 10 à 60 ans), le
club dispute sa 13e saison et évolue en Nationale 1.
« On est arrivé à un bon niveau » souligne Pascal
Degrandis, entraîneur et président. « Il y a une
bonne ambiance et la commune nous aide en nous 
permettant un entraînement en salle en hiver. » Pascal
Degrandis espère que ce titre sera un atout pour la
suite. « Nous avons besoin d’un terrain d’entraînement.
Il faut maintenant affiner les infrastructures. »

Torpes

CONTACT

Fromagerie de Fontain
Rue de la Fontaine
25660 Fontain
Tél. 03 81 57 21 05

Une gendarmerie
toute neuve

L’actu des communes
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La relève pour l’avenir du club



le bonheur 
est à Besançon
Besançon décroche la première place au palma-
rès des villes où l’on se sent le plus heureux,
parole d’habitants. L’institut d’études d’opinion
Agicom a mené l’enquête auprès de 6321 ménages
de 23 villes (22 capitales régionales + Reims)
pour le magazine Stratégies. Les habitants ont
été interrogés sur leur vie quotidienne, les
atouts de leur ville, l’économie, l’éducation, le
rôle des élus mais aussi sur ce qu’ils considèrent
comme des gaspillages.
À Besançon, la convivialité et la large palette de
loisirs proposés a fait pencher la balance du bon
côté. Auprès des jeunes, des personnes seules,
retraitées ou des familles, c’est ici que les
actions municipales suscitent le plus de satis-
faction. Cependant, les Bisontins interrogés ont
exprimé quelques inquiétudes sur la santé éco-
nomique de la ville et espèrent plus de noto-
riété. Avec un indice de bonheur de 68/100,
Besançon arrive devant Limoges et Rennes et
peut encore progresser.

Besançon

Roche-lez-Beaupré

Des remorques de bateaux « made in Roche »

« La fabrication de scies était le premier
métier des Frères Peugeot. En 1812, ils
fabriquaient déjà des lames de très haute
qualité » rappelle Aurélien Tendant, chef
de produit chez PSP. Le fabricant de poi-
vrières et salières haut de gamme, installé
à Quingey, a repris la marque “Peugeot
Outillage” au début des années 90 et sou-
haitait diversifier son activité. Après
deux ans de recherche, il sort une nou-
velle gamme de scies égoïnes multi-usa-
ges à denture progressive, renouant donc
avec l’outillage estampillé du Lion. 
« Nous avons voulu relancer les produits
français en y apportant nos inno-
vations. »

La denture progressive permet de scier
plus facilement et plus vite. L’autre nou-
veauté, c’est le traitement de la lame au
titanium, offrant une dureté et une lon-
gueur de vie exceptionnelle. « Le marché
de l’outillage n’avait pas connu d’innovation
depuis bien longtemps », souligne Aurélien
Tendant. De quoi lutter efficacement
contre la concurrence asiatique. PSP
emploie une centaine de personnes et a
enregistré un chiffre d’affaires de 
20 millions d’euros en 2004.  

Besançon

Retour aux sources pour PSP

« Notre siège social est à Craon en Mayenne, et nous
voulions créer une entité pour nous rapprocher de notre
réseau de distribution », explique Alain Bertin
Mourot, directeur du nouveau site. La société avait
déjà des succursales à La Rochelle, Martigues et
Bruxelles et étend ainsi son implantation. Pam
Nautilus Rocca ne vend pas aux particuliers. « On
va faire ici de la fabrication (3000 remorques par an)
et de la vente destinée à nos concessionnaires de l’Est de
la France (du nord au sud) mais aussi de Suisse,
d’Allemagne, d’Italie, de Belgique et du Luxembourg. »
Un bâtiment de 1000 m2 a été construit dans la
zone artisanale et une dizaine de personnes (mon-
teurs, soudeurs mais aussi secrétaire) vont être
embauchées courant janvier. Si le choix de Roche-
lez-Beaupré peut surprendre, il s’explique à dou-
ble titre : « Plus on est loin de la mer, mieux c’est ! 
En bord de mer, il y a des ports et donc pas besoin de
remorques. De plus, je suis bisontin et je savais qu’il y
avait des terrains à Roche », précise Alain Bertin
Mourot. Cette nouvelle succursale a nécessité un
investissement de plus d’un million d’euros. 

Pam Nautilus Rocca, l’un des trois grands
fabricants français de remorques pour bateaux,
s’installe à Roche-lez-Beaupré. 

Après dix ans d’absence, les scies Peugeot reviennent sur le site de TEMIS, avec
une gamme de 31 références destinées aux professionnels comme au grand public.
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Alain Bertin Mourot directeur de Pam Nautilus Rocca avec ses prototypes de remorques 



Région Besançon

L’art indien 
au Kursaal

Les petites Cités  Comtoises

Brodées à la main, 170 toiles
sont à découvrir au Kursaal de
Besançon du 3 au 6 février. Elles
évoquent l’Inde ancienne, celle
d’aujourd’hui, l’art du Mithila
(IVe siècle avant JC) et celui des
Kolams (dessins faits par les
femmes dans la rue, devant leur
maison) et toutes sont réalisées
par des brodeuses de l’Atelier
au Fils d’Indra de Pondichéry.
Grâce à cette aventure débutée
il y a 35 ans, 265 femmes tra-
vaillent là-bas dans des condi-
tions décentes. Plus que des
broderies, ce sont de véritables
oeuvres d’art qui sont à décou-
vrir grâce à cette exposition cul-
turelle et humanitaire.

Conseil bisontin des jeunes, cartable électronique, opération « la rue de
tous les dangers » ou contrat éducatif local entre enseignants, parents et
associations sont autant d’initiatives mises en place par la ville de
Besançon pour améliorer le quotidien des enfants depuis 20 ans. Une
politique récompensée par l’Unicef. La capitale comtoise a reçu le label
« ville amie des enfants » dont l’objectif est de promouvoir les actions à
destination des enfants, sous l’égide de la convention internationale des
droits de l’enfant. 

Besançon labellisée par l’Unicef

Flâneries en Cités Comtoises est le 3e ouvrage de Jacques
Lacoste. A l’intérieur, 120 dessins au crayon sur le patri-
moine des Petites Cités Comtoises de Caractère accompa-
gnés d’un petit texte historique sont à découvrir. « C’est un
itinéraire. On peut prendre le livre, monter dans sa voiture et sil-
lonner la région », explique le dessinateur. Jacques Lacoste
s’est attardé sur ce qui avait un intérêt architectural et gra-
phique et donne sa vision du patrimoine. Pour découvrir la
Franche-Comté autrement. 

INFO

“ Flâneries en Cités Comtoises”
aux éditions Reverchon

L’actu des communes
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Besançon

CONTACT

GRAND KURSAAL
Place du Théâtre
Tél. 03 81 87 83 00
e-mail : kursaal@besancon.com

Spectacle d’enfants 
lors de la signature de la charte



MONTFERRAND- 
LE-CHÂTEAU
Samedi 21 janvier à 20h
Repas dansant
Réservé aux personnes seules. Sur
inscription. Organisé par l'Association
Amitié de Franche-Comté.
Tél. 03 81 51 00 00
Salle des fêtes

BESANÇON
Samedi 21 janvier 
et dimanche 22 janvier 
de10h à 18h
4e braderie
Organisée par le Club Soroptimist.
Vente de vêtements et accessoires
hommes, femmes et enfants au
profit des actions de solidarité.
Tél. 03 81 52 23 69
Salle Proudhon

SAÔNE
Samedi 21 janvier à 20h30
Souper dansant
Organisé par le l'Entente Saône -
Mamirolle de Handball avec
Disco Rocco. Sur réservation.
Tél. 03 81 55 70 04
Espace du Marais

CHÂTILLON-LE-DUC
Samedi 21 janvier à 20h30
Soirée littéraire
Organisée par l'Association Club
2000. Manière de vivre 
et langage des Comtois 
au début du xxe siècle.
Tél. 03 81 58 84 64
Centre Bellevue

BESANÇON
Dimanche 15 janvier
à partir de 12h
Grand banquet des Rois
Organisé par l'association des
Anciens Combattants Prisonniers
de Guerres et Combattants Algérie -
Tunisie - Maroc. Sur réservation.
A.C.P.G. – C.A.T.M.
Tél. 03 81 52 06 62
Grand Kursaal, place du Théâtre

MONTFAUCON
Dimanche 15 janvier à 16h
Concert
Sopralti, chœur de femmes
de Mamirolle.
Tél. 03 81 81 45 71
À l’Eglise

THISE
Dimanche 15 janvier à 14h
Fêtes des retraités
Organisé par le CCAS.
Tél. 03 81 61 07 33
Salle des fêtes
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SERRE-LES-SAPINS Vendredi 20 janvier à 20h45
Conférence

Conférence audiovisuelle "Les régions polaires… de Paul-Émile
Victor à nos jours". Découvrez les grands espaces inhospitaliers
dans  lesquels la nature a façonné des paysages fabuleux.
Animaux sauvages et peuples courageux continuent de coexister
et de réinventer leurs précaires existences. Projection d'un film.
Tél. 03 81 59 97 72 
(Association La Clé de Franois et Serre-les-Sapins)
Centre culturel sportif et de loisirs, rue de la Gare

BESANÇON
Samedi 14 janvier 
à 20h30
Concert

ASPRO-IMPRO et le FJT 
les Oiseaux présente dans 
le cadre des petites formes
des musiques libres et
inventives, Alexandre Kittel
solo cymbales.
ASPRO-IMPRO
Tél. 03 81 83 39 09
FJT les Oiseaux
48 rue des Cras

BESANÇON
Jeudi 12 janvier et vendredi 13 janvier à 20h30
Théâtre
La dernière bande de Samuel mise en scène de Jean-Jacques Chep
avec Jean Pétrement. Jean Pétrement compose un Krapp qui n'est pas
sans évoquer Michel Simon, et magnifie le verbe rare, percutant, distillant
à merveille un humour caustique, de Samuel Beckett. Sur réservation.
Tél. 03 81 82 22 48 - Théâtre Bacchus

BESANÇON
Du mardi 17 janvier 
au samedi 21 janvier
Théâtre

La Fausse suivante ou Le Fourbe puni.
L'œuvre traite de l'amour et des relations
amoureuses.
Tél. 03 81 88 55 11 - Nouveau Théâtre
Mardi 17 à 20h, mercredi 18 et jeudi 19 à
19h, vendredi 20 à 20h30 et samedi 21 à 17h
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BESANÇON
Du 19 au 21 janvier
cycle cinéma
Peter Watkins, l'expérience des
limites.
Tél. 03 81 51 03 12
espace.cine@free.fr
Théâtre de l'Espace 
Place de l'Europe Planoise

THISE
Mercredi 18 janvier à 20h30
250e anniversaire 
de la naissance 
de W. A. Mozart
Tél. 03 81 61 07 33 - Église

�





SAÔNE
Samedi 28 janvier à 20h
Théâtre
Le Secret d'Anatole. Proposé 
par l'Asparele et Familles rurales. 
La clé du grain de sel.
Tél. 03 81 55 72 12
Espace du Marais

NOVILLARS
Samedi 28 
et dimanche 29 janvier
Tournoi de foot en salle
Matchs de débutants, poussins 
et benjamins. Organisé par
l'Entente de Roche-Novillars.
Tél. 03 81 55 65 23
E.R.N. Salle polyvalente
place du Huit-Mai 1945 
Samedi de 13h30 à 19h, 
dimanche de 9h30 à 19h

ÉCOLE-VALENTIN
Samedi 28 janvier à 20h30
Repas dansant, couscous
Organisé par l'association sportive
ASEV. Sur réservation.
Tél. 03 81 53 02 67
ASEV - CAL Lumière, 
2 rue de Franche-Comté

THISE
Samedi 28 janvier à 18h30
Gala de gymnastique
Organisé par la Gym de Thise
Tél. 06 10 55 53 34 - Gymnase

BESANÇON
Mardi 24 
et mercredi 25 
janvier à 20h30
Théâtre 
“J’avoue qu’il a vécu
d’après l’œuvre de Pablo
Neruda”. Spectacle de
poésie “choré-graffée”
d'après l'œuvre de Pablo
Neruda, auteur du XXe

siècle. Dans cette société
qui compresse tout, il y a
encore des hommes qui prennent le temps de décrire et d'écrire. Ils
peignent par les mots, par la poésie, des moments de vies ou de
paysages traversés. Sur réservation.
Tél. 03 81 82 22 48 - Théâtre Bacchus
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CHÂTILLON-LE-DUC
Samedi 4 février à 20h30
Soirée tarot
Organisée par l'Association 
Club 20000
Tél. 03 81 58 84 64
Centre Bellevue

BESANÇON
Jeudi 26  et vendredi  27 janvier à 20h
et dimanche 29 janvier 15h
Théâtre

Cosi fan tutte de Wolfgang Amadeus Mozart mis en scène par Didier
Brunel. Qui ne connaît pas le Cosi fan tutte de Mozart, cet immortel
chef-d'œuvre de noir marivaudage où, sous la frivolité et la légèreté, 
se cachent l'amour et ses débordements, la simple vie dans ses
vertigineuses interrogations ? Après Don Giovanni et Les Noces de
Figaro, Mozart révèle dans le chassé-croisé de Cosi fan tutte l'ultime
volet de sa géométrie des passions.
Tél. 03 81 87 81 97 - Opéra Théâtre

BESANÇON
Jusqu'au lundi 30 janvier
Exposition

"Une fraternité dans l'histoire". 
Les artistes et la franc-maçonnerie
aux XVIIIe et XIXe siècles.
Tél. 03 81 87 80 49
Musée des Beaux-Arts 
et d'archéologie
Ouvert tous les jours sauf 
25 décembre et 1er janvier. 
De 9h30 à  12h et de 14h à 18h,
samedi et dimanche : 9h30-18h.
Entrée gratuite le dimanche

�

�

BESANÇON
Du mardi 31 janvier 
au vendredi 10 février
Théâtre
Vous avez de si jolis moutons de
Mohamed Guellati. Avec ce
spectacle, Mohamed Guellati
veut parler sans fard de l’Histoire
commune de l’Algérie et de la
France. Une Histoire - avec un
grand H - complexe, ardente,
parfois violente. Et il veut dire aussi
la petite histoire, la sienne, vécue
ou rêvée, d’une rive à l’autre de la
Méditerranée.
Tél. 03 81 88 55 11
Nouveau Théâtre
Mardi 31 à 20h30, mercredi 1er et
jeudi 2 à 19h, vendredi 3 à 20h30,
samedi 4 à 17h, mardi 7 à 20h30,
mercredi 8 et jeudi 9 à 19h,
vendredi 10 à 20h30
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MARCHAUX
Dimanche 12 février à 14h
Tél. 03 81 57 98 27
Salle polyvalente

ÉCOLE-VALENTIN
Samedi 11 février à 20h30
Soirée dansante 
de la Saint-Valentin
Organisée par le comité des
fêtes et l'association Intervalles
(commerçants de la ZAC
Valentin). Sur réservation.
Tél. 03 81 80 06 74
Comité des Fêtes
CAL Lumière
2 rue de Franche Comté

THISE
Samedi 4 et dimanche 5 février
Organisé par la Paroisse
Tél. 03 81 61 01 41
Salle des fêtes
Samedi de 13h30 à 19h, 
dimanche de 9h30 à 19h

MARCHAUX
Dimanche 29 janvier à 20h
Organisé par le club de foot
d'Amagney-Marchaux
Tél. 03 81 57 97 55
Salle polyvalente

LOTOS

BESANÇON
Du lundi 30 janvier 
au mercredi 1er février
Théâtre
Félix et Filomène dans Impromptu.
Mise en scène Jean-Luc Bosc. Ce
spectacle plonge le spectateur
dans l’univers du clown de théâtre
et met en valeur ses deux
personnes mêlant des moments
d’interactivité avec le public, de
l’improvisation et des scénettes
drôles et émouvantes. Sur
réservation. 
Tél. 03 81 82 22 48
Théâtre Bacchus
Lundi et mardi à 20h30, 
mercredi à 17h

MONTFAUCON
Samedi 11 février 20h30
Soirée dansante 
de la Saint-Valentin
Organisée par l’association 
du Montfaucon de France. 
Sur réservation
Tél. 03 81 81 43 62
Salle Pasteur

MARCHAUX
Samedi 4 février à 20h
Théâtre
Organisé par l'Association
culturelle et sportive de
Marchaux avec le groupe Combe
Sarragosse.
Tél. 03 81 57 97 09
Salle polyvalente

BESANÇON
Du vendredi 3 février au lundi 6 février
toute la journée
Exposition d’Art Indien
Vente de Toiles Murales Indiennes brodées main par applique
de l’Atelier au Fils d’Indra de Pondichéry. Environ 170 toiles
forment la collection.
Tél. 01 43 07 48 45 - Grand Kursaal

� � �

BESANÇON
Mardi 7 et mercredi 8 février
Théâtre
Contes sucrés de bouches à
oreilles d’épices et de malice. Au
menu des goulus : festin en paroles
qui rissolent... Légendes
gourmandes, en contrebande...
racontées distillées et acidulées,
pour se régaler, à avaler à grandes
goulées... Mots et mets à touiller,
persiller, mâchouiller, mijoter,
concocter, grignoter, siroter,
déguster, saucer, pour apprécier...
Pour savourer, en fin de soirée, la
conteuse vous invite à partager
quelques douceurs du palais, petits
fours et gâteaux comtois, de ses
dix doigts confectionnés. Sur
réservation.
Tél. 03 81 82 22 48
Théâtre Bacchus. 
Mardi à 20h30 et mercredi 
à 15h et 20h30

ÉCOLE-VALENTIN
Jeudi 9 février 
de 15h30 à 19h
Collecte de sang
Organisée par l'association 
des donneurs de sang
Tél. 03 81 53 10 39
CAL Lumière
2 rue de Franche-Comté 

BESANÇON
Jeudi 9 
et vendredi 10 février à 20h30
Musique
Le coeur sur la main suivi par
l'hommage à Brel de Monsieur
Bitos.
Pour cette reprise, Monsieur
Bitos vous propose une nouvelle
version avec plein de nouvelles
chansons signées Bitos ou Brel.
Une soirée entre humour et
poésie. Sur réservation.
Tél. 03 81 82 22 48
Théâtre Bacchus

Aldebert en DVD
Le Bisontin Guillaume Aldebert avait débuté l’année 2005 sur
la scène de l’Olympia. Il l’a terminée en beauté avec la sortie
d’un double DVD Aldebert en scène, tourné en France et en
Belgique. Sur le premier DVD, les fans peuvent se régaler
avec près de 2h de spectacle. Sur le second, un reportage
Aldebert aux Capucines revient sur ce fameux premier
Olympia. Interview de l’artiste et extraits de ses duos avec
Louis Chedid, Jeanne Cherhal ou Bénabar pour ne citer
qu’eux sont aussi au menu.

MARCHAUX
Dimanche 15 janvier à 14h
Organisé par le Comité des Fêtes
de Rignosot
Tél. 03 81 86 17 14
Salle des fêtes



SAÔNE
Dimanche 19 février à 14h
Organisé par le Conseil Paroissial
Tél. 03 81 55 71 31
Espace du Marais
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BESANÇON
Deux temps… 
trois mouvements 
Du 2 février au 4 mars
Galerie de l’Hôtel de Ville,
place du Huit-Septembre
Du 9 février au 4 mars
Musée des Beaux- Arts 
et d’Archéologie 
L’exposition Deux temps… 
trois mouvements interroge sur
deux lieux le rapport intrinsèque
qui subsiste entre mobilité et
immobilité. Dans le cadre de cette
exposition, le musée accueille
Mappamondo Geodetico (1968),
une œuvre de Luciano Fabro.

ÉCOLE-VALENTIN
Samedi 25 février 20h30
Soirée dansante
Organisé par l'Union Nationale
des Combattants.
Tél. 03 81 53 70 07.
UNC - CAL Lumière, 
2 rue de Franche-Comté

BOUSSIÈRES
Samedi 25 février 
de 10h à 13h
Émission de radio
"Samedi chez vous" proposé 
par France Bleu Besançon.
Tél. 03 81 56 54 90
Mairie - Maison pour tous

THISE
Du samedi 18 février 
au dimanche 26 février
Open de tennis 
de Franche-Comté
Besançon accueillera comme
chaque année l’Open de Franche-
Comté, Internationaux du Doubs.
Cinquième tournoi indoor après
Bercy, Lyon, Marseille et Metz, ce
sera plus d’une quinzaine de nations
représentées sur la semaine.
Tél. 03 81 50 27 18
Ligue de Tennis 
de Franche-Comté
Pôle Espoirs du Trébignon,
route de Belfort (face à la
piscine Chalezeule)
Horaires à définir en fonction 
de la programmation

ÉCOLE-VALENTIN
Dimanche 19 février à 14h
Organisé par l'association 
sportive ASEV
Tél. 03 81 53 02 67
ASEV - CAL Lumière, 
2 rue de Franche-Comté.

THISE
Dimanche 12 février 
de 9h à 18h
Bourse multicollection
Avec une quarantaine
d'exposants (timbres, minéraux,
pin's, poupées…), mais aussi une
bourse d'échanges de capsules 
de champagne. Organisée par le
club des collectionneurs.
Tél. 03 81 61 39 66
Salle des fêtes

BESANÇON
Jusqu'au dimanche 
12 février
Comédie 
"C'était mieux avant"
Texte de E. Darley. Présentée par
la Compagnie du Petit Vélo. Sur
réservation.
Tél. 03 81 88 28 04
Théâtre de l'Étoile 
Les vendredis, samedis à 20h30
et les dimanches à 18h

MONTFERRAND 
LE CHÂTEAU
Samedi 18 février à 20h
Repas dansant
Réservé aux personnes seules. 
Sur inscription. Organisé par
l'association Amitié de Franche-
Comté.
Tél. 03 81 51 00 00
Salle des fêtes

SAÔNE
Samedi 25 février ; à20h
Organisé par l'ASSM de Football
de Saône - Mamirolle
Tél. 03 81 55 71 31
Espace du Marais

�

NOVILLARS
Samedi 18 et dimanche 19 février
Organisé par l'Entente Roche-Novillars
E.R.N. - Tél. 03 81 55 65 23
Salle polyvalente, 
place du 8 mai 1945 
Samedi à 19h, dimanche à 13h

�

BESANÇON
Du mardi 31 janvier au vendredi 10 février
Théâtre
"La Ménagerie Mécanique"
Tél. 03 81 51 03 12 - Théâtre de l'Espace

BESANÇON
Du 14 au 17 février
cycles cinéma
Vacances au cinéma
Tél. 03 81 51 03 12
espace.cine@free.fr
Théâtre de l'Espace 
Place de l'Europe Planoise
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Divertissement
26 / le magazine d’information du Grand Besançon // janvier / février 2006

La charade-communeMamirolle (mamy-rôle)

Le rébus-commune Montfaucon (Mont-Faucon)

Le nom des habitants Réponse a

Le nom des habitants
Comment s’appellent les habitants
d’Amagney ?
- a : Les Magnoulots
- b : Les Amagnois
- v : Les Amanites

La charade-commune
Mon premier fréquente le Papy.
Mon second se décroche si on connaît
bien son texte.
Mon tout est aussi un fromage…

Le rébus-commune
Avec ces deux dessins, retrouve le
nom d’une commune.

Où est Agglo ?

Agglo, cette petite
coquine, s’est cachée

dans les pages de ton
magazine. Sauras-tu la
retrouver ?

Ingrédients pour 4 personnes

1 poulet de Bresse • 4 tranches fines de lard fumé • 1 bouteille de vin jaune • 1 oignon • 1 carotte
1 kg de blettes • 500 gr de Panais • 100 gr de crème • 200 gr de beurre • 1 blanc d’œuf • Persil plat
Thym, Laurier

Détacher les deux cuisses et les suprêmes de la carcasse. Conserver les foies.
Aplatir les suprêmes, enrouler les foies de volaille dans une feuille de blette blanchie, 
un peu de blanc d’œuf et rouler dans un papier fin.
Cuisson à la vapeur pendant 30 minutes.
Colorer les cuisses dans du beurre, ajouter une carotte et un oignon coupé en dés. 
Fariner légèrement et verser la bouteille de vin jaune, ajouter le bouquet garni et assaisonner.
Cuire environ 30 minutes à frémissement.
Poêler quelques minutes les tranches de lard fumé.
Cuire les panais dans l’eau bouillante, réduire en purée et crémer.
Dresser harmonieusement sur un plat et déguster avec un vin jaune.

Recette du Restaurant La Cheminée 3 rue de la Vue des Alpes - 25660 Montfaucon - Tél. 03 81 81 17 48

La Rosace de Poulet de Bresse au Vin Jaune 
et Croustillant de Lard fumé

Solutions
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